
ÏTVI.I.-
REzuBLÏOT'E POzuLAIRE DU BENIN

PRXSÏDENSE DE LA REPUBLIQI.IE

DECRET No 89-56.du 27 Janvier 1989

poclant nornination du Camarade
Adam TAùIOU-TABE en quaIlté de
Directeur Général du Minlstère
de 1r Eguipement et des Thansports.

LE PRES]DENT DE LA REPI]BLIQTIE,
CHEF DE. LIETAT, PR-ESIDEN]T DU

CONSEIL EreCUTIF NATIONAL,

1T1J If ordonnance No 77-12 du 9 Septembre 1'977 portant promulgation
. de la Loi Fondarnentale de Ia Républlque Populalre du Bénin et

Ies Lols Constitutionnelles qui lront modifiée ;

VU 1e décret No 88-f15 du 29 Juil].et 1988 portant compositlon ou
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

VIJ Ie décret No 84-479 du 17 Décenbre 1984 portant attributions,
orqanj.satlon et fonctiorrnement dB Mlnistère de 1'Equipsment
et dee Transports i

SUR déclslon du Bureau Politlque du Comité Central du Parti de la
Révolutlon Populalre du Bénin,

LE Comité Permanent du Consell Exécutif Natlonal entendu en sa
séance du 14 Décembre 1988 ;

Art c1e '1 er.- Le Camarade TAlvlOU- TABE est nommé DLrecteur
pement et des Tbansports.u Minlstère de 1t

Article 2.- Le présent décret, qui prend effet pour compter de 1a
abroge toutes 1es dispo-dâ[e-fprlse de fonctlon de 1 I intéressé,

sltlons antérj.eures contralres et sera publié et cormuniqué partout
où besoir sera.

FaLt à COTONOU, Ie 27 Janvier 1989

Adam
Equi

par le Président de Ia Républlque
Ctref, de lrEbat, Président du Conse

Exécutlf National,
,
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ÿlathieu KEREKOU
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